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Pour lutter contre les déserts médicaux, un accord signé (ACI) concernant le Territoire Gascogne Armagnac

Pour lutter contre les déserts médicaux, un accord signé (ACI) concernant le Territoire Gascogne
Armagnac

La siignature   de l'Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI) de la   Communauté Professionnelle du Territoire de Santé ( CPTS) Gascogne Armagnac est
intervenu 22 juin dans les locaux de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gers   en présence de M.Marmouyet, président du CPTS Gascogne Armagnac,
M.Servaud, directeur de la CPAM ,M.Florentin directeur de l'ARS du département.

 La configuration du Territoire

44 communes.

 12% des patients de 17 ans et plus sans médecin traitant 1609 patients.

 La population globale des professionnels de santé du territoire représente un total de 105 professionnels.
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